
Quel risque juridique si le POT ne respecte pas les plafonds
légaux de travail sur la période ?

Réponse courte

Le non-respect des plafonds légaux de travail dans le cadre d’un POT expose l’employeur à des amendes

administratives de 251 à 25 000 euros par infraction, à des sanctions pénales en cas de récidive ou de

manquement grave, ainsi qu’à la nullité de toute clause du POT contraire à la loi.

Le salarié peut également réclamer le paiement d’heures supplémentaires et des dommages et intérêts. En cas

d’accident du travail survenu lors d’un dépassement des plafonds, la responsabilité de l’employeur peut être

aggravée.

Définition

Le Plan d’Organisation du Travail (POT) est un dispositif permettant à l’employeur de répartir la durée du travail

de manière flexible sur une période de référence déterminée, tout en respectant les plafonds légaux fixés par le

Code du travail luxembourgeois. Il vise à adapter l’organisation du temps de travail aux besoins de l’entreprise,

tout en assurant la protection des salariés contre les excès de durée du travail.

Le POT s’inscrit dans le cadre de la réglementation sur la durée du travail et ne peut en aucun cas déroger aux

limites maximales prévues par la loi, sauf exceptions expressément prévues.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un POT nécessite un accord écrit avec la délégation du personnel ou, à défaut, avec chaque

salarié concerné, conformément à l’article L.211-7 du Code du travail. Le POT doit impérativement respecter les

plafonds de 10 heures de travail par jour et 48 heures par semaine, y compris les heures supplémentaires, selon

l’article L.211-9.

La période de référence pour la modulation ne peut excéder 4 mois, sauf dérogation prévue par convention collective

ou accord sectoriel étendu (article L.211-12). L’égalité de traitement entre salariés doit être garantie lors de

l’application du POT, conformément à l’article L.241-1.

Modalités pratiques

Le non-respect des plafonds légaux dans le cadre d’un POT se produit lorsque la durée effective du travail dépasse

les limites maximales autorisées, que ce soit sur une base journalière, hebdomadaire ou sur la période de référence.

Ce dépassement peut résulter d’une planification inadéquate, d’un suivi insuffisant des horaires ou d’un défaut de

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


contrôle des heures réellement prestées.

L’employeur est tenu de tenir un relevé précis et traçable des heures de travail de chaque salarié (article L.211-28). Il

doit également s’assurer que la programmation du POT n’entraîne aucun dépassement des plafonds légaux, sous

peine de sanctions administratives, civiles et pénales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une vérification régulière du respect des plafonds légaux lors de l’élaboration et du

suivi du POT. L’employeur doit mettre en place des outils fiables de contrôle du temps de travail, tels que des

logiciels de gestion ou des feuilles de pointage signées, et former les responsables hiérarchiques à la réglementation

applicable.

Toute modification du planning doit être validée en amont et communiquée aux salariés et à la délégation du

personnel. En cas de constat d’un dépassement, il convient de régulariser immédiatement la situation, d’informer la

délégation du personnel et de documenter les mesures correctives prises.

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.211-7 (accord de mise en place du POT)

L.211-9 (plafonds journaliers et hebdomadaires)

L.211-12 (période de référence)

L.211-28 (obligation de tenue des relevés d’heures)

L.211-29 (sanctions administratives)

L.241-1 (égalité de traitement)

L.211-30 et L.211-31 (sanctions pénales)

L.124-7 (nullité des clauses contraires à la loi)

Textes associés :

Convention collective ou accord sectoriel applicable, le cas échéant.

Le non-respect des plafonds légaux expose l’employeur à :

Des amendes administratives de 251 à 25 000 euros par infraction (L.211-29).

Des sanctions pénales en cas de récidive ou de manquement grave (L.211-30, L.211-31).

La nullité de toute clause du POT contraire à la loi (L.124-7).

La possibilité pour le salarié de réclamer le paiement d’heures supplémentaires et des dommages et intérêts.

Une aggravation de la responsabilité de l’employeur en cas d’accident du travail survenu lors d’un

dépassement des plafonds.
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Le non-respect des plafonds légaux dans un POT constitue une infraction grave pouvant entraîner des sanctions financières, pénales

et civiles. Il est impératif de documenter rigoureusement l’organisation du temps de travail, d’assurer la traçabilité des horaires et de

consulter la délégation du personnel pour toute adaptation du planning.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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